
l e teint bilieux 
des malades du foie 

Mme D _ de Paris, a 1* teint et les 
conjonctives légèrement jaunes. Elle se 
plaint de fatigue générale, d'inappétence, 
de renvois amers après les repas Elle 
souffre aussi de migraines dues à la 
constipation. Les laxatifs que la malade 
emploie presque journellement n'agis
sent plus guère. Elle prend alors de l'He-
pascol François (extrait total liquide de I 
feuilles fraîches d'artichaut). En une I 
semaine, les renvois cessent. Apres un | 
façon, les garde-robes sont régulières i 
et cela sans avoir recours aux laxatifs ; 
les migraines ont disparu. Mme D_ 
mange avec appétit, elle se sent pleine 
d'entrain : son teint est redevenu frais 
et rose. La malade déclare qu'elle c ne 
connaît pas d'onguent pour faire aux 
femmes un teint plus éblouissant >. 
(Cas 193). 

Llîepascol François, qui est une as
sociation d'extrait total liquide d'arti
chaut et d'autres plantes bienfaisantes 
pour le foie, est en vente dans toutes les 
pharmacies : 10 fr.60 le flacon . 18 fr.95 
le double flacon. 8381 

LE TIRAGE 
des 6* et 7* tranches ' 

de la Loterie Nationale 
Le S décembre dernier, le ministre des 

Finances, par une note officielle com
muniquée à la Presse, faisa.: savoir au 
Sublic, en ce qui concerne la Loterie 

ationale. que les 6e et 7e tranches 1934. 
qui comporteront, comme les prtcedentes, 
chacune un million de billets, donne
raient lieu à deux tirages distincts et ; 
successifs en une seule et mén séance, 
a une même date qui serait annoncée 
ultérieurement. Or. cette date n'a pas 
encore été tixée par le secrétariat géné
ral de la Loterie, qui ne la rendra offi
cielle qu'après le tirage de la 5e tranche. 

On avait envisage, ces jours derniers, 
de procéder aux opérations de tirage des 
6e et 7e tranches dans la nuit du 24 au 
25 décembre, mais ce projet semble avoir 
été abandonné par les organisateurs. 

Tel est le 522 Octode-Super 
£ Il doit à «a nouvelle lampe 
l'extraordinaire Octode, d'excep
tionnelle» qualité* de sélectivité, de 
puissance et de musicalité. Aucun 
risque de panne. C'est réellement 
la vedette de la saison 34-3S. 

•Itsnuttf U ou 50 pariodaa, U 511 V 
tous couniii* apport» 

: «Kl • • 522 pour 
<um< ««Ipsipsa. et qui canacJM «as pas» 

i «ui> prrcruern i 1.595 fr. M 
123 ir. par mois. 

REVEIL AGRICOLE 
DE L'ORDRE ET DE L'ORGANISATION 

DANS LA PRODUCTION AGRICOLE 

PHIUPS OCTODE SUPER 5 2 2 

LE BANQUET 
DU « NORD MÉDICAL » 

A PARIS 

Cinq francs l'étui de cinq 

UN CONSEILLER MUNICIPAL 
DE NICE S'EST ÉGORGÉ 

M. Crovetto conseiller municipal de 
Nice, vice consul de Monaco, chevalier 
de la Légion d honneur, s'est tue. hier 
matin, chez lui. en se tranchant la gorge 
d'un coup de rascir. Il était âgé de 52 
ans. 
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AU COMITÉ DE PATRONAGE 
DES H. B. M. DU NORD 

Le Comité de Patronage des Habita- i 
•ions à bon marche et de la Prévoyance : 
Sociale du Départ ?ment du Nord, s'est 
réuni à la Préfecture samedi sous la 
présidence de M Scnve-Loyer. vice-pre-
.-.ident du Comité, assiste de M Leblanc, 
secrétaire. 

L'Assemblée a examine le budget pri-
mtif de 1935 de l'Office municipal d'H.B. i 
M. de Rouoaix. les comptes administratif | 
et de gestion de 9313. le budget addi-1 
Uonnel de 1234 et le budget de 1935 de i 
l'Office municipal d'H.B.M. de Raches ; 
U compte administratif de 1933. le bud
get additionnel de 1934 et le budget pri
mitif de 1935 de l'Office municipal d'H. 
B.M. de Fourmies. 

Elle a renouvelé les pouvoirs des délé- , 
gués du Comité au sein du Conseil d'ad
ministration de l'Office municipal d'H.B. 
M de Fourmies. de celui de l'Office dé- i 
partemental d'H.B.M. et de celui de i 
l'Office municipal d'H.B.M. de Valen-
ciennes. 

Le Comité a pris en outre, un cer- : 
tain nombre de décisions sur des deman | 
des de location de maisons construites 
sous l'empire de la législation sur les ( 
habitations à bon marche ainsi que sur i 
la cession d'une maison édifiée au moyen > 
dune subvention individuelle. 

Enfin le Comité a émis an avis sur | 
des demandes de subventions individuel- ; 
les et il a statué sur des demandes ten- | 
dant à obtenir le certificat de salubrité 
définitif pour des habitations à bon 
marché. 

LA FIN DE 5 ANNÉES 
DE SOUFFRANCES 

Souffrir pendant presque 5 ans d'une 
maladie de l'appareil digestif, sans trou
ver aucun médicament pour se soula
ger, et découvrir enfin un remède mer-
\eilleux, telle est l'expérience que vient 
de faire Monsieur K. M. d'Avignon qui 
nous écrit en outre : 

« J'ai eu le bonheur de lire un arti
cle sur la poudre Macléai pour l'esto
mac et j'en ai fait acheter un flacon. 
C'est de grand coeur que Je vous dis le 
bien inappréciable que j'ai ressenti dès 
les premiers flacons et depuis mon sou
lagement n'a cesse de s'accentuer. » 

Tous les malades de l'estomac feraient 
bien, dans leur propre intérêt, d'essayer 
la véritable Poudre Maclean qui a sou
lagé des milliers d'existence» dans le 
monde entier. Elle est préparée selon la 
formule d'un des plus grands spécialis
tes de l'estomac et porte ' . signature 
ALEX-C-MACLEAN. 9358 

Le banquet de rentrée du « Nord Médi
cal ». association amicale a Paris des 
médecins et chirurgiens des six départe
ments septentrionaux, reconnue d'utilité 
publique, a eu lieu a Paris, au Cercle de 
la Renaissance. 12, rue de Poitiers, le 
jeudi 13 décembre 1934. sous la prési
dence du docteur Paul, médecin-légiste, 
commandeur de la Légion o honneur, et 
du docteur Le Lorier. professeur agrégé 
à la Faculté de Paris, accoucheur et 
professeur en chef à la Maternité. 

Près de 80 convives assistaient à cette 
importante manifestation professionnelle 
ou figuraient notamment : les profes
seurs Lardennois et Peugniez. de la Fa
culté de Pans, le doyen de la Faculté 
libre de Lille : le professeur Gemez 
représentant le doyen de la Faculté de 
Lille ; des chefs de clinique et chirur
giens des hôpitaux réputés, et Me Aur 
Payen. avocat à la Cour, conseil juridi
que du « Nord Médical ». 

Dans un discours couvert d'applaudis
sements frénétiques, le Docteur Paul fit 
connaître le;, travaux scientifiques réali
sés depuis ia dernière réunion, salua les 
nouveaux membres du comité, les Doc
teurs Gemez, Chicandard et de Chabert, 
et remercia les membres sortants, les 
Docteurs Gallois et Renaudeaux. de leur 
précieuse collaboration. 

Il présenta en termes heureux, le Doc
teur Le Lorier. professeur en chef à la 
Maternité, qui çrit à son tour la parole. 
Le docteur Le Lorier montra la beauté 
de la profession médicale et rendit un 
hommage justifié au c Nord Médical » et 
à l'oeuvre si intéressante qu'il poursuit. 
Le professeur Le Lorier fut l'objet d'une 
ovation méritée. • 

La répartition des Bourses 
du « Nord Médical • 

et de ia « Fondation Quivy » 
La commission de répartition des bour

ses du « Nord Médical » et de la « Fon
dation Quivy », s'est réunie le même 
Jour, au Cercle de la Renaissance. 12. 
me de Poitiers, à Paris, sous la prési
dence du Docteur Paul, président du 
« Nord Médical », assisté du Docteur 
Gernez, président de la commission des 
bourses ; du Docteur Farez, vice-prési
dent du « Nord Médical » et des autres 
membres du bureau, du professeur Ter
rien, de l'Académie de Médecine, repré
sentant le doyen de la Faculté de Paris: 
du doyen de la Faculté libre de Lille : 
du professeur Guernez. représentant le 
doyen de la Faculté de Lille ; des délè
gues du Maire d'Anzin. de la « Bette
rave ». de « l'Union Valenciennc ce ». du 
« Syndicat des Médecins Electro-radio
logistes » et de Me Aur Payen, avocat à 
la Cour, conseiller juridique de la Fon
dation. 

Trois bourses de 3.000 francs chacune 
ont été distribuées pour la présente an-
,.ee scolaire, ainsi qu'un certain nombre 
de secours d'urgence qui seront remis le 
moment venu. 

La commission a été particulièrement 
sensible au geste délicat de M. le pro
fesseur Terrien, qui a spontanément 
offert une bourse de 3.000 fr.. et le Doc
teur Paul a résumé le sentiment gênerai 
en mettant en lumière les résultats de 
la Fondation Quivy. qui a rendu jusqu'à 
ce jour aux étudiants pauvres, originaires 
du Nord les plus signalés services. 

DÉMISSION OFFICIELLE 
DE M. KRUPP VON B0LHEN 

M Krupp von Bohlen a donné sa dé
mission de président de la Corporation 
de l'industrie allemande, refusant ainsi 
d'assumer la direction du nouveau groupe 
de l'industrie, créée par la récente loi de 
M. Schacht sur la réorganisation de 
l'économie allemande. 

RESULTATS MERVEILLEUX»... 
...DIT UN MALADE 

« Les résultats obtenus par un flacon 
de SANTOS ont été merveilleux. Le très 
mauvais rhume que les comprimes et 
sirops divers avaient à peine atténué, a 
cédé au premier flacon de Santos. Fait 
remarquable, la 3m« cuillerée a permis le 
repos d'une nuit ». (Lettre visible dans 
nos Bureaux). 

Résultats d autant plus étonnants que 
les autres remèdes avaient été inopé
rants. Essayez donc vous aussi le SAN
TOS : cet extrait végétal concentré est 
3 fois plus actif que les sirops. C'est un 
nouveau produit qui prend sa place dans 
la thérapeutique courante, c'est le re
mède qui triomphe à coup sûr de tou
tes les affections des bronches. 
Le flacon 8 Frs 50 toutes pharmacies 
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UNE RICHE AMÉRICAINE 
CAMBRIOLÉE A PARIS 

Un vol a été commis, pendant la nuit 
de samedi à dimanche, dans l'apparte
ment de Mme Helen Margaret Kelly, 
une riche Américaine qui fut l'épouse 
du milliardaire Gould. Des malfaiteurs 
se sont introduits, en effet, pendant que 
Mme Kelly était à Barblzon. 40, rue du 
Ranelagh et ils ont visité toutes les 
pièces de l'appartement. 

Il semble qu ils se soient en vain 
attaques au coffre-fort, mais de nom
breux objets d art d'une valeur Inesti
mable, une statue de la Vierge, en or 
massif, un poignard hindou orné d éme-
raudes, ont disparu. De même un coffret 
a été emporté. Il contenait des billets 
de loterie et une somme d argent. 

VOICI N O T R E P R I M E 
DU MOIS D E D É C E M B R E 

LES PENSIONS DES GRANDS 
INVALIDES DE GUERRE 

Le projet que vient de déposer le Gou
vernement relatif à l'augmentation des 
pensions des invalides de guerre vise 
particulièrement les grands mutilés, 
c'est-a-dire les amputes paraplégiques, 
les blessés crâniens avec épilepsie ou 
aliénation mentale et les aveugles bles
sés qui. d'une façon générale, sont at
teints d'une blessure de guerre entraî
nant une infirmité qui, à elle seule, 
donne un degré d'invalidité d'au moins 
85 %. 

Deux articles de la loi du 31 mars 
1919 déterminent les catégories dans les
quelles sont classés les mutiles pour 
l'établissement de leur pension. Ce sont 
les articles 10 et 12. En vertu de l'article 
12. une allocation supplémentaire (sur
pension) est accordée aux Invalides at-
teints d'infirmités multiples dont une au 
moins assure à elle seule le taux de 
100 rr. Cette allocation, qui varie ac
tuellement de 11.900 à 14.060 francs, 
selon le nouveau projet irait de 14.000 
a 18.000 francs. 

L'article 10 concerne les mutiles que 
leur infirmité rend incapables d'accom
plir seuls les actes essentiels de la vie, 
et qui ont droit soit à l'hospitalisation, 
soit à une majoration égale au quart de 
leur pension. Les mutilés à 100 <", visés 
par cet article touchent actuellement 
entre 22.200 ef 23.200 francs. Ces taux 
pourraient subir une augmentation al
lant de 1.500 à 2.000 francs. 

Les grands mutilés bénéficiant à la 
fois des dispositions des articles 10 et 12 
perçoivent actuellement de 23.000 à 
30.000 francs. A l'avenir, ils pourraient 
percevoir une somme allant de 24 800 à 
32.900 francs. 

Quant aux aveugles, leur pension se
rait portée de 23.200 à 33.000 francs. 
Parmi les amputes, les désarticulés de 
l'épaule ou de la hanche, verraient leur 
pension passer de 8 600 à 15 160 francs 
Pour tous les autres amputés, le projet 
prévoit une augmentation progressive de 
la pension, uouvant aller jusqu'à 45 ou 
50 pour 100. 

L'ensemble du projet, qui représente, 
comme on le sait, une charge de 180 mil
lions, serait réalisé en deux étapes : un 
tiers de l'augmentation serait payé du 
1er juillet 1934 au 31 décembre 1935 et 
les deux autres tiers seraient verses à 
partir du 1er Janvier 1936. 

Dans une note qu'ils viennent de pré
senter à l'Académie d'Agriculture, MM. 
LAFFTTTE et CAUDRON. Ingénieurs 
agricoles, agriculteurs à la Ferme des 
Anglais, près de Reims, démontrent, 
qu'avec les méthodes actuelles de culture 
— emploi des engrais et de variétés très 
prolifiques — nous nous acheminons 
rapidement vers une surproduction régu
lière de blé. A l'appui de cette affirma
tion, les auteurs signalent que voilà trois 
années que nous produisons plus de blé 
que n'en comportent nos besoins, alors 
que pendant les dix années précédentes, 
nous avons dû en acheter huit fois sur 
dix à l'étranger. 

En conséquence, ajoutent-ils, U est très 
souhaitable que tous les producteurs de 
blé se décident enfin à envisager la 
situation telle qu'elle se présente pour 
mette au point une politique hardie et 
nouvelle, devant consister à rétablir 
l'équilibre, c'est-à-dire harmoniser notre 
production avec notre consommation. 

Problème ardu, mais cependant qui 
ne nous semble pas insoluble, à la con
dition toutefois que les afrricultettr* reuil-
lent bien admettre que leur tort est 
avant tout entre leurs mains ; et qu'aussi 
ils doivent se toute nécessité s'entendre ! 

Pour certain, U suffirait simplement 
de réduire les emblavuers de blé dans la 
proportion d'environ un dixième ; le 
sacrifice n'est pas tellement grand qu'il 
ne puisse être tenté!... 

Mais comment contrôler les surfaces 
ensemencées ? La base statistique man
que, sinon elle est rarement exacte. 
Comme le signale l'A. G. P. B. il semble 
tout à fait impossible de surveiller les 
emblavements de quatre millions de pro
ducteurs. 

Au surplus, les excédents de récolte 
proviennent non pas de l'extension des 
surfaces en blé — toujours inférieures 
d'un million d'hectares sur celles d'avant-
guerre — mais bien d'un accroissement 
marqué des rendements et surtout de la 
sous-consommation du pain. 

La solution du problème dit l'A G.P.B 
semble donc résider d'une part dans la 
revalorisation des céréales secondaires, 
pour que les agriculteurs ne soient plus 
tentés d'étendre leurs surfaces en blé ; 
d'autre part en cas de récolte excéden
taire de suivre une politique de sacrifice 
des excédents à la charge des produc
teurs, comme il fut déjà préconisé. 

La limitation des emblavements exige
rait un contrôle complique, à moins que 
la surveillance en soit assurée dans la 
commune, par tous les intéressés, mutuel
lement, et l'inspection organisée par les 
groupements professionnels. 

La crise ne peut être vraiment vaincue 
que si une union sincère se réalise entre 
toutes les corporations — producteurs, 
minotiers, boulangers — qui concourent 
à la production et à la transformation 
du blé. 

Dans c Le Capital » M. ROULLEAUX-
DUGAGE, ancien député, écrit ceci : Il 
est indispensable qu'une entente s'éta
blisse entre les professions Intéressées, en 
accord avec les Pouvoirs publics, au sein 
d'une organisation appelée si l'on veut 
« corporation du blé ». Union sincère, 
arbitrée seulement par l'Etat. 

« A la base, discipline de la production 

Une Assemblée Générale à Hazebrouck 
des planteurs de houblons de Flandre 

par des groupements agricoles canto
naux, puis dans chaque département au 
sein d'un Comité Interprofessionnel, 
collaboration franche et loyale entre les 
représentants des professions Intéres
sées et fortement organisées ». 

M. Dugage ajoute : < Nous aurions 
moins souffert de la Loi et le Parlement 
aurait été plus près de la vérité si de, 
solides organisations syndicales avaient 
su demander et proposer au lieu de gé
mir. » 

Il découle de la crise actuelle un grand 
découragement chez les producteurs dont 
le pouvoir d'achat a considérablement 
diminué ; on ne doit pas oublier, en 
effet, qu'entre cette diminution du re
venu des agriculteurs et la réduction de 
l'activité Industrielle et commerciale il 
y a une relation certaine. Notre pays est 
essentiellement paysan et toute sa vie 
économique dépend en grande partie de 
la propsenté de son agriculture. 

LA CONSTITUTION D'UN STOCK 
DE SECURITE 

PEUT AIDER A RESOUDRE LA CRISE 
I Un économiste très distingué, M. Ch. 
I BROUILLET. propose dans une commu 
' nication parue dans c La Cote Boden-
I heimer », comme mesure d'assainisse-
1 ment du marché, la constitution d'un 
I « Stock de Mobilisation » pour le blé, 
> comme présentement il est exigé des 
j industriels pour le pétrole. 

En effet, les raffineries de pétrole sont 
! astreintes à conserver en stock, soit brut, 
soit raffiné, une quantité de produits 

| pétrolifères égale au quart de leurs li
vraisons annuelles à la consommation, i 

Comme les importateurs de pétrole | 
! sont relativement peu nombreux, le con-
' trôle est facile et l'Etat est toujours i 
! assuré d'avoir à sa disposition une quan- j 
j tité de pétrole égale à trois mois de 
consommation normale. 

Par simple mesure de sécurité, on 
I pourrait adbpter un système analogue 
pour le blé et même pour les céréales 

| secondaires, système qui permettrait à 
l'Etat de compter sur un approvisionne
ment en céréales correspondant à deux 
ou même trois mois de consommation. 

Le contrôle de ce stock de sécurité 
I serait sans doute plus ditflcultueux et 
| plus onéreux que pour le pétrole, mais 
i il serait possible de limiter le nombre des i 
| entrepositaires. Ce stock serait pério-
! diquement renouvelé, les dépenses a pre-
i voir pour la conservation et la surveil-
| lance seraient sans comparaison avec 
celles prévues pour l'application des lois 

I en vigueur. 
I Ce stock serait hors marché, puisqu'il 
y serait fait appel qu'en cas de conflit 
ou de récolte déficitaire. Comme heu
reuse conséquence, le marché pourrait 
être Immédiatement allégé, il serait fa
cile de le dégager encore par les autres 
mesures déjà envisagées : dénaturation. 
exportation, etc. 

On peut souhaiter que dans la loi en 
discussion, il soit tenu compte de cette 
suggestion ; si elle était prise en consi
dération, les agriculteurs groupés en coo
pératives par priorité, puis les négociants 
et les minotiers, seraient appelés à cons
tituer ce stock de sécurité. 

LABOR. 

Elle a été 
de* 

en U Maison de l'Arricnltiire. de la ra 
aux lauréats dn dernier concoars 

A évoquer les tristes années de la crise 
houblonruere — bien antérieure à la 
crise tout court — on se rend compte, 
avec le recul, de la volonté opiniâtre, de 
la ténacité qu'il a fallu aux planteurs 
flamands pour ne pas abandonner com
plètement une culture ancestrale. L'orga
nisation syndicale a contribué pour 
beaucoup à maintenir l'espoir en des 
Jours meilleurs, qui sont d'ailleurs venus, 
avec des cours redevenus rémunérateurs. 
S ils ont subi ces temps derniers une 
fluctuation inverse, le moral est resté 
bon. parce qu'à la suite d'efforts de 
longue haleine, on constate a chaque 
concours, d'année en année, une amélio
ration constante et très appréciable de 
la qualité. 

nous assurant une sécurité 
ble. i 

M. PLATEEL promet l'appui, les en
couragements de l'administration muni
cipale. 

M. César HERREMAN. qui fut plan
teur de longues années et dont la sage 
expérience est appréciée de tous, s'en 
autorise, en tant que membre du Jury, 
pour relever quelques petites erreurs con
cernant l'amélioration de la qualité. H 
faut multiplier les soins et précautions. 

M. COEVOET. au nom des négociants, 
présente les mêmes conclusions et assura 
qu'il commuera une collaboration dans 
ce but de faire toujours' mieux. 

M. DUTHOIT félicite les lauréats et 
se réjouit de voir se renforcer les rela

ies représentants des planteurs, négociants en houblons et brasseurs, au sortir 
de la réception, à la Maison de l'Agriculture, à HAZEBROUCK. 

A cet effort, les branches voisines de I tions de cordialité et de bonne volonté 
ce qu'on pourrait appeler la grande réciproque. Les Intérêts étant solidaires, 
famille houblonnière. c'est-à-dire le négo- la brasserie du Nord ne demande qu'à 
clant et le brasseur, représentés hier à trouver sur place les qualités que rè-
l'assemblee par leurs dirigeants, ont clame sa clientèle. En ce sens, les efforts 
rendu hommage, faisant clairement en- qui ont été faits dans la région de Bour-
tendre que c'était la seule voie de salut bourg pour la production d'orges de 
et qu'ils resteraient solidaires d'une ac-1 brasserie, qualités pures et ne dêgé-
tion commune poursuivie en ce sens. I nérant pas, ont très bien réussi et 
Nous sommes loin des incompréhensions gardent valeur d'exemple, 
et tiraillements d'un passé encore récent 
et l'unanimité se parachève entre hom
mes de bonne volonté. 

La réception 

Champion de concours agricole 

A midi 30, M. Joseph DEGRENDEL. 
président du Syndicat Ces planteurs de 
houblons de Flandre, accompagné du 
dévoué secrétaire. M. René Brethenoux. 
professeur d'agriculture à Hazebrouck. 
et des membres du bureau a fait accueil 
à ses hôtes en la grande salle de la 
Maison de l'Agriculture, où un déjeuner 
était servi, réunissant, outre négociants, 
brasseurs et planteurs, un certain nom
bre de dirigeants et membres de grou
pements agricoles. 

M PAPINOT, sous-préfet de Dun-
kerque, présidait, entouré à la table 
d'honneur, de MM. Degrendel. Louis 
Demesmay. sénateur du Nord : René-

Des allocutions ont été également 
prononcées par MM. Henri DEGROOTB. 
Louis MERCHIER. Charles VEZIN et 
PAPINOT, sous-prefet de Dunkerque. 

Le marché houblonnier 
M. René-Henry WETT.Ti, qui avait 

donné les années précédentes de remar
quables exposés sur la situation du 
marche houblonnier s'est borne à insis
ter sur la communauté des intérêts. 
« Elle aura à s'exercer en plus d'une 
occasion, et pour prendre un premier 
exemple, la Brasserie Française peut 
être assurée quelle aura à ses côtés 
négociants et planteurs pour demander 
la réforme des Injustes décrets-lois dont 
elle est la victime. > 

Marquant à son tour la nécessité 
d'améliorer la qualité comprise par les 
bons planteurs, il les invite à ne pas se 

Henry Weill, président de l'Union gêné- laisser décourager par des campagnes 
raie des Associations houblonnières de tendancieuses. Il donne à ce sujet des 
France ; Duthoit. président du groupe- | assurances que traduisent quelques 
ment corporatif des brasseurs de la | statistiques officielles 
région du Nord, et le secrétaire, M. Jean 
Dumortier ; Louis Merchier. secrétaire 

| général de la Société des Agriculteurs 
: du Nord, représentant le président Geor-

ENGELURES - CKKVASSB» Ç 
Exiges Pommade Ardaxh. le tube J 

Ce JoU calendrier 11*36 avec bloc jour 
oaller humoristique est offert à tout ache
teur d'un litre d huile des Trois Docteurs 

ON PARLE DAVANTAGE 
FRANÇAIS QUE FLAMAND 

A BRUXELLES 
La langue française fait de rapides 

progrès dans l'agglomération bruxelloise, 
selon les statistiques d'ensemble portant 
sur le recensement du 31 décembre 1930. 
mais qui viennent d'être publiées. L'ag
glomération bruxelloise comptait en 1930. 
869.000 habitants elle avait 749.000 ha
bitants en 1910). Le nombre de ceux 
qui parlent uniquement le français est 
passé de 205.000 en 1910 à 327.CO0. 

Le nombre d-s Bruxellois employant 
surtout le français, tout en connaissant 
le flamand, est passé en 20 ans de 369.000 
à 551.000. Il représente donc 63 % du 
total, au Ueu de 45 1/2 %. Le nombre 
d'habitants parlant surtout le flamand 
est donc en régression. Il a diminué en 
20 ans de 342.000 à 287.000. soit de 
45 1/2 % à moins de 33 %. 

La catégorie des bilingues est, en tout 
cas. de beaucoup la plus importante ; 
quant aux Bruxellois ne connaissant que 
le flamand, lis ne sont que 118 500 au 
Ueu de 173.000. 

Une transformation de même nature 
s'observe dans les communes qui entou
rent Bruxelles. En 1910. on parlait sur
tout le français dans six d'entre elles. 
Depuis 1930. c'est dans douze communes 
qu'on emploie principalement le fran
çais. C'est donc la langue qui gagne net-
tement dans l'agglomération bruxelloise, 
laquelle a d'ailleurs un statut spécial 
bilingue. 

Ce progrès provient en grande partie 
de l'afflux de Belge? des provinces wal
lonnes dans la capitale, et la situation 
n'est vraisemblablement pas la même 
dans l'ensemble du pays, où les < fron
tières linguistiques » qui délimitent Fla
mands et Wallons n'ont pas varié depuis 
des siècles. 

Ces énorme taureau, à l'air peu commode, est le premier lauréat d'une Exposi
tion-Concours agricole et la jeune fermié re qui le présete en semble bien heureuse. 

LA FUMURE DU HOUBLON 

Conseils aux planteurs 
A l'occasion de la réunion syndicale des 

planteurs de houblons de Flandre, hier à 
Hazebrouck. et dont nous rendons compte 
d'autre part. M. René BRETHENOUX, 
professeur d'Agriculture, a rappelé les 
conseils suivants : 

Le houblon dont la tige peut atteindre 
en quelques semaines 5 à 6 mètres de 
bauteut et Plus, est forcément une plante 
exigeante. C'est d'ailleurs ce qu'indique 
l'analyse chimique. Dana la plante Isa 
substances fertilisantes sont dans la pro
portion de 1 d'acide phosphorlque pour 3 
d'azote et de potasse. C'est dans ces pro
portions moyennes que le houblon les 
emprunte au sol et que ce dernier doit 
les contenir. 

A l'hectare, pour une plantation de 
3.300 pieds, lea besoins du houblon sont 
approximativement de 200 kilos d'azote, 
180 de potasse et 70 d'acide phosphorlque. 
Au sujet de l'action des diverses matières 
fertilisantes, l'azote qui est l'agent des 
gros rendements, lorsqu'on l'utilise en ex
cès, pousse à une végétation exbubérante. 
au détriment de la qualité des cônes. 
L'analyse chimique l'a prouvé d'une fa
çon indéniable. L'acide phosphorlque et 
la potasse donnent non seulement du 
poids, mais aussi et surtout de la qualité. 
Leur emploi donne une lupuilne plus 
abondante, plus Jaune et d'un meilleur 

En résumé, la fumure devra surtout 
être organisque et comprendre également 
des engrais chimiques : du fumier, des 
tourteaux, dea engrais azotes : 500 kilos 
de sulfate d'ammoniaque et 100 à 300 kilos 
de nitrate de soude : des engrais phos
phatée : 800 kilos de superphosphate et 
des engrais potassiques ; 600 Kilos de 
chlorure de potassium. 

Nos planteurs doivent chercher à faire 
de la qualité. La fumure a. à ce point d* 
vue, un* action très marqué*. 

LE RÈGLEMENT DES FERMAGES 
Ce n'est pas sans appréhension que 

les cultivateurs volent approcher le 
moment où ils devront régler leurs fer
mages de l'année. Nombreux sont ceux 
qui sont atteints par la mévente de leurs 
récoltes ou de leur bétail, d'autres les 
écoulent à des conditions désastreuses 
de prix, inférieures au coût de pro
duction. 

Dans l'ensemble, rares sont ceux qui 
pourront se libérer, comme précédem
ment, de leurs obligations envers tes 
propriétaires de leurs terres. 

U est sans doute un principe qu'il 
convient d'observer : I* respect d*t con
trats. Dn bail a été conclu dont les 
clauses ont été acceptées de part et 
d'autre et des signatures ont été échan
gées. Mais, comme le fait remarquer 
M. le Professeur H. Hitler, dans « l'Agri
culture Pratiqua », le respect des contrats 
n'implique pas que ne soit pas recherche 
dans leur application, l'esprit même 
dans lequel Us ont été passés, et qu'il 
n'en soit pas tenu compte. 

Aussi, propriétaires et fermiers se sont 
entendus pour passer un bail en nature; 
si le bail spécifie une livraison effective 
en nature de tant de quintaux de blé, 
pas de difficultés. Mais si, comme c'est 
le cas très fréquent, le fermier s'est en
gagé à verser en argent le prix de tant 
de quintaux de blé, des difficultés 
peuvent se produire. 

Ce bail en nature a été passe parce 
que propriétaires et fermiers ont pensé 

âue par ces temps d* grande* variations 
e prix, le bail en nature permettait un 

bail de longue durée, le seul vraiment 
recommandable et avantageux pour les 
deux parties. 

En fixant au prix de trois quintaux, 
par exemple, le loyer par hectare, fer
miers et propriétaires ont eu en vue 
l'argent que le fermier pouvait, suivant 

Importations ten quintaux métriques) 
pour l'année 1933 : 13.478 quintaux ; 
pour les onze mois de l'année 1934 : 

1933 : 2.631 quintaux ; 1934 (onze pre
miers mois) : 12.258 quintaux. 

Les efforts des producteurs ont donc 
permis la récupération de plus de 
25 millions de francs. 

ges Potlé : Henri Degroote. conseiller 1 05°L5iu n
1

l a u x ' 
général et président de la Société d'Agri-1 Ax'>0f t». t ton» l e n Quintaux métriques) 
culture d'Hazebrouck ; César Herreman. 
conseiller d'arrondissement, maire de 
Météren. président de la société de Bail
leul ; Charles Vezin. directeur des Ser
vices agricoles du Nord ; Coevoet. pré
sident des négociants en houblons ; 
Hocquette. directeur de la station d'es
sais de semences à la Faculté des Scien
ces ; René Brethenoux : Elie Plateel. 
nuire d'Hazebrouck : André Deswarte. 
brasseur à Météren. délégué du Syndi
cat des brasseurs du Nord ; Gabriel 
Plancke. conseiller général ; Georges 
Herreman. 

LE PALMARÈS 

M. Chavard. inspecteur général au 
ministère de l'Agriculture, s'était excusé 
auprès du président, retenu à Paris com
me commissaire du gouvernement pour 
la loi sur le blé en discussion devant le 
Sénat. 

Les allocutions 
A la fin d'un repas très cordial et très 

animé, le président Joseph DEGREN
DEL. après avoir salué, en termes déli
cats les personnalités présentes, fit un 
bref hitorique de la situation houblon
nière. Il demanda que, s'inspirant des 
leçons du passé, on ne fit plus servir 
notre production houblonnière de ran
çon à certains accords économiques qui 
se sont avérés pour elle absolument dé
sastreux. « Veillons à ce que les quelques 
avantages que nous avons conquis pied 
à pied ne soient pas compromis par la 
poussée de libéralisme économique et 
douanier qui se dessine en ce moment. 
Au sortir de graves difficultés, nous 
avons besoin d'un appui bienveillant 

Avant de passer à la remise des recom-rnses aux lauréats. M. Papinot remit 
M. Jean DUMORTIER. le plus ancien 

membre du jury, une plaquette souvenir 
offerte par le syndicat. Voici le pal
marès : 

Mil. Debruyne Albert, de Boeschepe 
med. de vermeil du Syndicat des Bras
seurs de la région du Nord de la 
France) : Verdonck Maurice, de Bailleul 
iméd. d'argent de la Société des Agri
culteurs du Nord) ; Lenière Henri, de 
Berthen tméd. dargent du Syndicat 
des Brasseurs de la région du Nord de 
la France) : Beck Camille, de Bailleul 
• med. d argent de la Société des Agri
culteurs du Nord) : Baequart Louis, de 
Godewaersvelde imed. de bronze du 
Syndicat des Brasseurs de la région du 
Nord de la France) : Boudden frères et 
sœurs, de Bailleul (méd. de bronze da 
la Société des Agriculteurs du Nord) ; 
Lenière Gaston, de Boeschepe imed. de 
bronze du Syndicat des Brasseurs de la 
région du Nord de la France) ; Value», 
terghem André, de Boeschepe (méd. dn 
bronze de la Société des Agriculteurs du 
Nord) ; Hêyman Lucien, de Boeschepe 
(méd. de bronze du Syndicat des Bras
seurs de la région du Nord de la France : 
Croxo Paul, de Boeschepe (méd. de 
bronze de la Société des Agriculteurs 
du Nord). 

les années, tirer de ces trois quintaux 
de blé. Ils ont pu stipuler que ce serait 
le prix du quintal de blé du disponible 
du marché libre de Paris, ou de Lille. 
diminué de cinq ou de deux francs, pour 
tenir compte de la différence du prix 
du blé à la ferme même et sur le marché. 

Aujourd'hui le propriétaire peut exiger 
Intégralement cette clause du bail. Il en 
a le droit, mais nous pensons que. dans 
bien des cas, ce ne serait pas respecter 
l'esprit dans lequel le contrat a été passe. 

Le fermier, en réalité, n'a reçu de son 
blé que la somme payée, par exemple, 
par la coopérative à laquelle il a dû le 
livrer pour du blé d* qualité loyal* et 
marchande. Prendre ce même prix 
comme base du règlement du fermage 
semble dès lors équitable : et en tous 
cas, l'esprit dans lequel le contrat a été 
passé se trouve ainsi respecté. 

ABUS SUR LES PRIX DES PLANTS 
DE POMMES DE TERRE 

La Confédération des Planteurs de 
Pommes de terre communique : 

< Nous avons encore eu connaissance 
de ventes de semences de pommes de 
terre de la variété < Blntje » ou « Dlck 
Muizen » à des prix nettement abusifs. 

On peut trouver vendeur actuellement 
en plants de cette variété : 

Entre 100 et 110 francs, dédouané dé
part frontière Nord, pour les semences 
contrôlées de Hollande, marque N.A K . 
classe B; 

Entre 80 et 90 francs départ, pour 
semences françaises officiellement con
trôlées, classe B: 

Entre 70 et 80 francs départ, pour se
mences contrôlées sur pied mais n'ayant 
bénéficié du contrôle officiel; 

A M francs environ départ Nord, pour 
le* semences non sélectionnées, obtenues 

en reproduction de premier Jet de plant 
hollandais. 

Or certains cultivateurs dans les di
verses réglons se laissent encore influen
cer par les habiles discours de courtiers 
peu consciencieux et acceptent fréquem
ment de signer des contrats d'achat de 
c BintJe » qualifiées : premier J*t d* sé
lection hollandais*, à des prix variant 
de 140 à 165 francs le quintaL 

Nous signalons une fols de plus qu'il 
ne s'agit là tout au plus que de tuber
cules provenant de reproduction de plant 
hollandais et qui n'ont été soumis à 
aucune sélection, ni contrôle sur pied 

Les plants proviennent d'un triage cali
brage de lots de pommes de terre de 
consommation, qui n'offrent aucun* ga
ranti* comme semences. 

Il s'agit de tubercules que le commerce 
honnête vend au maximum 60 francs 1* 
quintal, logé sur wagon, départ Nord. 

En un mot. 11 s'agit de semences sans 
qualité vendues plus cher que les se
mences de la plus haute qualité, ce qui 
constitue un véritable abus de confiance. 
Les contrats sont établis de façon Inat
taquable sur le terrain juridique, car ai 
surprenant que cela puisse être, le fait 
de vendre à un prix abusif ne constitue 
pas un délit passible de poursuites Judi
ciaires. 

Il convient donc que les organisations 
professionnelles mettent en garde leurs 
planteurs adhérents contre les courtiers 
qui pratiquent ces prix. 

Les planteurs doivent cesser d'acheter 
à des courtiers de patente sur lesquels 
ils n'ont aucun renseignement. Us dot-
vent réserver leurs commandes à leur* 
syndicats et aux commerçants himi»>un 
de leur région. 

Le courtier qui passe ne risque rien, 
si le cultivateur n'est pas content, il 
change de région et le tour est Joue. > 
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